
   La Musique au lycée Camille Saint-Saëns

L’option musique : Ouverte à tous ! Aucun niveau requis, sauf l’envie de chanter. 

La musique pour prendre confiance en soi et envisager le grand oral du bac avec sérénité : 
s’exprimer en public, travailler la voix, la posture et l’éloquence, argumenter, débattre… 
Evaluation en contrôle continu prise en compte pour le bac, coefficient 2 en première 
et terminale ! L’inscription à l’option musique se fait lors de l’inscription annuelle. À 
noter : Il est possible de rejoindre l’option musique comme la chorale, en classe de première 
ou de terminale. L’option musique sera en concert au lycée en mai 2024 !

N’hésitez pas à visiter le site du lycée, rubrique « musique »

La chorale : Ouverte à tous ! Aucun niveau requis. 

Seules la motivation et l’assiduité sont nécessaires. Le lycée propose depuis de nombreuses 
années déjà une formation chorale de qualité. Pour l’inscription, il suffit de se présenter : 
répétition chaque jeudi de 18h à 20h en salle de musique. Attention : L’option musique est 
tout à fait cumulable avec la chorale mais pas avec une autre option…

Spectacle final le vendredi 07 juin 2024 à 20h30 à la salle des fêtes de Deuil-la-Barre 
avec choeur et solistes, costumes, décors et professionnels (musiciens, ingénieur du son, 
metteur en scène…).

Renseignements : Virginie Corret-Marillat, virginie.corret@ac-versailles.fr 
Benjamin Lassiva, benjamin-anakha.lassiva@ac-versailles.fr


